"Rien ne va de soi. Rien n'est donné. Tout est construit."
(Gaston Bachelard)
(philosophe français   1884-1962)
Dans chaque matière nous bâtissons des savoirs, nous construisons des étages au fil des années.
Pour attaquer un nouvel étage un enseignant a besoin des acquis des années précédentes à répartir dans des savoirs, des savoir-faire expérimentaux et des savoir-faire théoriques.
Pour chaque thématique en sciences physiques, sur le niveau seconde, les premières séances sont consacrées aux acquis du collège ( en moyenne deux séances ). Un support papier énumérant les savoirs, les savoir-faire expérimentaux et les savoir-faire théorique est distribué à chaque élève. Un commentaire détaillé des compétences réparties dans trois types d'objectifs est activé. Trois types d'objectifs sont traités :


- des objectifs de connaissance ou savoirs : ils sont fixés par les programmes officiels ; ce sont des lois et des concepts scientifiques, des définitions, des unités, des modèles, des ordres de grandeur, des exemples d'application….


- des objectifs de méthodologie théorique ou savoir-faire théoriques : ce sont des compétences concernant l'utilisation raisonnée des lois et formules, des exploitations de courbes, des méthodes de raisonnement…


- des objectifs de méthodologie expérimentale ou savoir-faire expérimentaux : ils sont liés à l'élaboration d’un protocole expérimental et à sa mise en oeuvre dans la réalisation du montage ; ils sont liés aux mesures, à leur traduction graphique et à leur exploitation. Ces compétences doivent être acquises durant les séances de travaux pratiques.
► Les savoir-faire expérimentaux ne peuvent être acquis par les élèves
que si ceux-ci ont manipulé durant des séances de travaux pratiques.
